Article 21 : Expropriation - Monuments/Sites - Alignement - Emprise

Le vendeur déclare que le bien vendu n’est pas concerné par :

« des mesures d'expropriation ou de protection prises en vertu de la législation sur les monuments et sites ;
« une servitude d'alignement ;

» une emprise souterraine ou de surface en faveur d’un pouvoir public ou d’un tiers.
Plus d’informations sur CICC : https://www.klim-cicc.be






